
     La fin de la séparation ordonnateur comptable est « en marche »
                      pour les collectivités territoriales ...

  Non au retour des fermiers généraux !
Toulouse, le 9 octobre 2018

Un projet de loi vient d'être déposé par 6 députés des « Républicains », qui veulent profiter
de la volonté de déréglementation de la majorité en place pour revenir sur un des grands
principe de contrôle des recettes et dépenses publiques.

L'exposé des motifs de cette loi est édifiant !



Pourquoi  la Révolution française a institué ce principe ?

La séparation des ordonnateurs et des comptables est le seul grand principe financier
public  spécifiquement  comptable  (les  autres  prennent  leur  source  dans  le  droit
budgétaire). Elle poursuit une double finalité :

• de contrôle, en permettant de repérer les erreurs et irrégularités en amont, avant
que l’argent n’ait quitté la caisse publique ;

• de probité, car deux agents sont moins tentés – et moins faciles à convaincre – de
s’écarter des règles qu’un seul.

Elle est donc un des aspects de la qualité de la gestion publique.

La séparation est une contrainte juridique mise en place pour permettre, en particulier,
de créer les conditions du contrôle.

Même si, de fait, les réformes contemporaines cherchent à réduire la part du formalisme
juridique, il reste que la séparation ordonnateurs/comptables apporte des garanties
de rigueur  et  de probité  qui  ont  été  jugées suffisamment  essentielles  pour  que
l’article 9 du décret du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable
publique dispose que « les fonctions d’ordonnateur et de comptable public sont
incompatibles. ».

La  CGT  Finances  publiques  31  continue  d'affirmer  que  la  séparation
ordonnateur/comptable est garante de la probité de la gestion des collectivités locales. La
disparition de ce principe,  sous couvert  de rationalisation,  conduira directement
vers  un retour  aux fermiers  généraux et  à  la  collusion avec  les  entreprises qui
passent des marchés publics avec les collectivités locales. 

Cette loi signerait également la disparition de milliers d'emplois à la DGFiP.


